Personnes participant à l’expérience et attestation de la formation et du perfectionnement1
	Nom
	Prénom
	Fonction dans l’expé-rience

(REP; RE; EXP)2 
	Effectue dans le cadre de l’expérience les interventions suivantes sur les animaux3: 
	Documents annexes remis à l’autorité1
(Indiquer les lettres A - C)
	Formation et perfectionnement vérifiés, visa

(rubrique remplie par l’autorité)

	
	     
	     
	     
	     
	     

	     
	     
	     
	     
	     
	     

	     
	     
	     
	     
	     
	     

	     
	     
	     
	     
	     
	     

	     
	     
	     
	     
	     
	     

	     
	     
	     
	     
	     
	     

	     
	     
	     
	     
	     
	     

	     
	     
	     
	     
	     
	     

	     
	     
	     
	     
	     
	     


Autorisation n°: 





Annexe à la demande d’autorisation pour expériences sur animaux








1 Les personnes qui effectuent ou dirigent des expériences sur animaux, doivent prouver qu’ils satisfont aux exigences de „l’ordonnance sur la formation et le perfectionnement du personnel spécialisé dans l’expérimentation animale“ du 12 octobre 1998 (art. 59d OPAn).

A. Les personnes qui ne sont pas encore enregistrées auprès de l’office vétérinaire cantonal, doivent fournir un curriculum et les copies des attestations de participations aux cours de formation et perfectionnement requis.

B. Pour les nouveaux responsables d’expériences des indications concernant le diplôme universitaire obtenu, la formation spécifique relative aux expériences sur animaux et la durée de l’expérience pratique en matière d’expérimentation animale doivent obligatoirement figurer dans le curriculum.
C. Les personnes déjà enregistrées doivent fournir les attestations de participation pour perfectionnements suivis depuis la soumission de la demande précédente .
2 REP = responsable d’expérience principal; RE = responsable d’expérience (s’il y a plusieurs RE, indiquer le domaine pour lequel la personne est responsable); EXP = expérimentateur (voir la directive sur l’attestation et la vérification officielles de la formation et du perfectionnement requis par la législation sur la protection des animaux)

3 Cette rubrique est à remplir en utilisant des mots-clés p. ex. .prises de sang; gavage; anesthésie; ovariohysterectomie; transplantation; immunisation; injections intra-articulaires, etc.

